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Opération n° BAR-TH-08

Chaudiére individuelle de type Basse Température

1. Secteur d’application
Batiment résidentiel : maisons individuelles ou appartements existants.

2. Deénomination
Mise en place d’une chaudiére individuelle de type Basse Température.

3. Conditions pour la délivrance de certificats
L’action inclut la mise en ceuvre d’une régulation .

Mise en place réalisée par un professionnel.

Informations a fournir impérativement : ancienneté du batiment (avant ou apres 75).

4. Durée de vie conventionnelle
16 ans.

5. Montant de certificats en kWh cumac

Zone KWh Eacteur Surface Nombre de
Maison individuelle L . habitable en piéces
climatique | cumac correctif (1) 2 e
m principales
H1 51 000 0,2 <35 1
Chauffage H2 42000 | X 0,4 35-60 2
H3 28 000 0,7 60 — 80 3
Chauff ‘ H1 61 000 0,9 80 — 100 4
auttage €t eau H2 52 000 1,1 100 — 130 5
chaude sanitaire
H3 38 000 1,4 > 130 >6
Appartement Zone KWh Facteur haiiligt?l((:aeen NOTébcr:sde
PP climatique | cumac correctif (1) 2 pie
m principales
H1 24 000 0,3 <35 1
Chauffage H2 19000 | X 0,7 35-60 2
H3 13 000 1 60 — 80 3
Chauff ‘ H1 31 000 14 80 — 100 4
houde o H2 27 000 17 100 — 130 5
H3 21 000 2,2 > 130 >6

(1) Le facteur correctif est déterminé a partir soit du nombre de piéces principales, soit de la

surface habitable.




